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Chevalier de la légion d'honneur, 
Commandeur de l'Ordre National du Mérite 

A2 93/95 

19 Juillet 1976 relative aux Installations Classées pour la Protection de ée > 
7 

VU la loi n° 76-663 di 
l'Environnement, modi 

  

VU la loi n° 92-3 du 3 Janvier 1992, dite « loi sur l'eau » : 
VU le décret n° 53-578 du 20 Mai 1953, modifié : 

VU demande en date du 23 janvier 1995, avec es plans y afférents, présentée par la Société Chromage BRIZARD-CHARVET (C.BC) en vue d'être autorisée à exploiter un atelier de traitement des métaux par voie électrolytique ou chimique, comportant l'emploi et le stockage de Substances très toxiques (cyanures) de 350 kg, située sur le commune de SAINT-JEAN-DE- MOIRANS, Zac de « La Patinière » : 

VU le rapport de l'Inspecteur des Installations Classées, en date du 6 mars 1995 : 
VU l'arrêté n° 95-1709 en date du 30 mars 1905, Prescrivant l'ouverture de l'enquête publique ; 
VU le procès-verbal de l'enquête publique ouverte le 2 mai 1995 et close le 2 juin 1995, les déclarations y consignées et les certificats d'affichage ; 

  

VU le mémoire ou réponse établi le 9 juin 1995 par la Socié SURF'ALP Etudes et Conseils, pour le compte de la Société BRIZARD-CHARVET : 
VU le rapport et les condlusions favorables. de M.Jean-Henri MONEGER, désigné en qualité de Commissaire-Enquêteur par le Tribunal Administratif de GRENOBLE, en date du 8 juin 1995 : 
VU la délibération du Conseil Municipal de SAINT-JEAN-DE-MOIRANS, en date du 16 mai 1995 : 
VU l'avis du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, en date du 11 avril 1995 : 
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VU l'avis du Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi, en date du 3 mai 1995 : 

VU l'avis Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, en date du 9 mai 1995 : 

VU l'avis du Directeur Régional de l'Environnement Rhône-Alpes, en date du 11 maï 1995 : 
VU l'avis du Directeur Départemental de l'Equipement (Service de l'Eau et de l'Environnement), en date du 29 mai 1995 ; 

VU l'avis du Directeur du Service Départemental d'ncendie ét de Secours, en date du 2 juin 1995 : 

VU l'avis du Directeur du Service Interministériel de Défense et de Protection Civile, en date du 8 juin 1996 ; 

VU le rapport de l'inspecteur des Installations Classées, en date du 5 juillet 1995 ; 

VU la lettre en date du 6 juillet 1995, invitant la Société Chromage BRIZARD-CHARVET à se faire entendre par le Conseil Départemental d'Hygiène et lui communiquant les propositions de l'inspecteur des Installations Classées : 

VU la lettre en date du 31 juillet 1995, informant cette Société du report de la date de la séance de l'Assemblée Sanitaire Départementale : 

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène, en date du 23 août 1995 : 

VU la lettre en date du 2|} août 1905, transmettant à la Société intéressée le projet d'arrêté statuant sur sa demande ; 

VtHerréponse de cette Suvièté-errate-du— î 

CONSIDERANT que l'établissement projeté est soumis à autorisation pour l'activité de traitement des métaux par voie électrolytique et chimique visée sous la rubrique n° 2565-2é à, et à déclaration pour l'activité de stockage et d'emploi de substances trés toxiques visée sous la rubrique n° 1111-er c de la nomenclature des installations classées ; 

   

ARRETE 

ARTICLE 1ER - La Société Chromage BRIZARD-CHARVET (siège social : 15, avenue Dugueyt- Jouvin, 38600 VOIRON) est autorisée à exploiter à SAINT-JEAN-DE-MOIRANS, Z.A.C. de « La Patinière », un atelier de traitement de surface comportant les activités classées désignées dans le tableau ci-après : 

  | Classement (autorisation Nature des activités N° de nomenclature où déclaration) 
  Traïlement des mélaux par voie n° 2565-28 a À électrolytique et chimique, sans mise en 

oeuvre de Cd (27 800 |) 
Stockage et emploi de substances très 
toxiques (cyanures) 350 kg n° 11ierc D Combustion de gaz (129 kW) NC (non classable) Compression d'air (15 kW) NC   Polissage des métaux NC 
  

   



  

ARTICLE 2 - La présente autorisation est accordée aux conditions du dossier de la demande et sous réserve que les prescriptions particulières d'exploitation annexées au présent arrêté, soient strictement respectées ; 

  

TICLE 3 - Le présent arrêté vaut déclaration pour les installations classées soumises à déclaration, citées à l'article 1er ci-dessus ; 

ARTICLE 4 - Les prescriptions annexées au présent arrêté sont immédiatement applicables, à l'exception de celles pour lesquelles un délai est explicitement prévu. La mise en applicable de ces prescriptions, à leur date d'effet, entraîne l'abrogation de toutes les dispositions contraires où 
identiques qui ont le même objet 

ARTICLE 5 - L'établissement devra être ouvert dans le délai de trois années à compter de la notification du présent arrêté. Dans le cas contraire, le permissionnaire en avisera le Préfet, par letire recommandée, en indiquant, le cas échéant, les raisons de force majeure qui seraient de nature à expliquer ce retard. Il en sera de même s'il veut reprendre son exploitation après une interruption de deux années consécutives. 

ARTICLE 6 - Conformément aux dispositions de l'article 18 du décret du 21 Septembre 1977 susvisé, des prescriptions additionnelles pourront être prescrites par arrêtés complémentaires pris sur proposition de l'Inspection des Installations Classées et après avis du Conseil Départemental d'Hygiène. 

ARTICLE 7 - La présente autorisation ne dispense pas le bénéficiaire de satisfaire, le cas échéant, aux prescriptions de la réglementation en vigueur en matière de voirie et de permis de construire. 

ARTICLE 8 - L'exploitant devra déclarer sans délai les accidents où incidents survenus du fait du 
fonctionnement de cette installation qui seraient de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 1er de la loi susvisée. 

ARTICLE 9 - Conformément aux dispositions de l'article 20 du décret du 21 Septembre 1977 
susvisé, tout exercice d'une activité nouvelle classée, toute transformation, toute extension de 
l'exploitation devra, avant sa réalisation, être porté à la connaissance du préfet avec tous ses 
éléments d'appréciation. 

Tout transfert dans un. autre emplacement, d'une installation soumise à autorisation, devra faire 
l'objet d'une demande préalable au Préfet. De même, en cas de cessation d'activité, l'exploitant est tenu d'en faire la déclaration au moins un mois avant celle-ci au Préfet de l'Isère, Services des 
Installations Classées: 

ARTICLE 10 - L'intéressé ne pourra exercer ses activités tant qu'il n'aura pas satisfait à la totalité des conditions imposées par le présent arrêté. 

ARTICLE 11 - Un extrait du présent arrêté sera tenu à la disposition de tout intéressé et sera 
affiché à la porte de la Mairie de SAINT-JEAN-DE-MOIRANS pendant une durée minimum d'un 
mois, 

    

Le même extrait sera affiché, en permanence, de façon visible, dans l'installation, par les soins du bénéficiaire de l'autorisation 

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet de l'Isère et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département,



  

ARTICLE 12 - Le présent arrêté doit être conservé et présenté à toute réquisition: 

ARTICLE 13 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère, le Maire de SAINT-JEAN- 
DE-MOIRANS et l'inspecteur des Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la Société intéressée. 

GRENOBLE, 4 2 SEP 1995 

PREFET 
our le Brefec 

et par délégation : 
Lo Sacrétaire Général,    POUR AMPLIATION 

Lo Chof de Bursau, Didier LAUGA 

Michèle DUCROS



  

VU pour être annexé à mon arrêté 

  

  

POSCEC 95-9440 
en date do ce jour, PRESCRIPTIONS APPLICABLES 

à la SOCIETE CBC GRENGLE, le 2. ul AS 
ZAC de la Patinière 

38 ST JEAN DE MOIRANS Pete rame Le cher Îe Buroau délqué.       

  

[ nie 

Michèle DUCROS ARTICLE 1 

1. La Société CBC est autorisée à exploiter à St Jean de Moirans ZAC de la Patinière un atelier 
de traitement de surface comportant les Installations CI S pour la Protection de 
l'Environnement suivantes : 

  

          

  

        

Nature des activités N° de nomenclature | Classement 
Traitement des métaux par voie électrolytique 2565-2 à A 
et chimique, sans mise en oeuvre de Cd 
@7 800 1) 

Stockage et emploi de substances très toxiques 
(cyanures) 350 kg lite D 

Combustion de gaz (120 kW) NC 

Compression d’air (15 KW) NC 

Polissage des métaux NC 
              

2. Le présent arrêlé vaut récépissé de déclaration pour les installations classées soumises à déclaration, citées au paragraphe 1 ci-dessus. 

3. L'autorisation est accordée aux conditions du dossier de la demande et sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté. 

4. Les prescriptions du présent arrêté sont applicables immédiatement à l'exception de celles pour lesquelles un délai est explicitement prévu. La mise en application, à leur date d'effet, de es prescriptions entraîne l'abrogation de toutes les dispositions contraires ou identiques qui ont lé même objet.



  

2 

ARTICLE 2 

LES PRÉSCRIPTIONS DU PRÉSENT ARTICLE SONT APPLICABLES 
A L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

1 - GÉNÉRALITES : 

1.1 - Modification 

, à leur mode d'utilisation ou à leur    Toute modification envisagée par l’exploitant aux installations 
voisinage, de nature à entraîner un changement notable des éléments des dossiers de demande 

  

d'autorisation, sera portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet de l'Isère avec tous 
les éléments d'appréciation. 

  

1.2 - Accidents ou incidents 

Un compte rendu écrit de tout accident ou incident sera conservé sous une forme adaptée. 

‘Tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à l'article 1° de la loi 
du 19 juillet 1976 sera déclaré dans les meilleurs délais à l'inspecteur des installations classées. 

  

Le responsable de l'établissement prendra les dispositions nécessaires pour qu’en toutes 
circonstances, et en particulier, lorsque l'établissement est placé sous la responsabilité d’un cadre 
délégué, l’Adminisiration ou les services d'intervention exiérieurs puissent disposer d’une 
assistance technique de l'exploitant et avoir communication d'informations disponibles dans 
l'établissement et utiles à leur intervention. 

  

  

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des raisons de sécurité, il est interdit de 
modifier en quoi que ce soit l'état des installations où à eu lieu l'accident tant que l'inspecteur 
des installations classées n’en a pas donné son accord et s’il y à lieu après autorisation de 
l'autorité judiciaire 

  

  

  

1.3 - Contrôles et analyses 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspecteur des 
installations classées pourra demander en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, des 
prélèvements et des analyses soient effectués par un organisme dont le choix sera soumis À son 
approbation s’il n’est pas agréé à cel effet, dans le but de vérifier le respect des prescriptions 
d’un texte réglementaire, pris au titre de la législation sur les installations classées : les frais 
occasionnés par ces études seront supportés par l'exploitant. 

 



  

  

1.4 - Enregistrements, rapports de contrôle et registres 

Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans le présent arrêté 
Seront conservés respectivement durant un an, deux ans el cinq ans à la disposition de l'inspecteur des installations classées qui pourra, par ailleurs, demander que des copies ou synthèses de ces documents lui soient adressées. 

    

1.5 - Consignes 

Les consignes prévues par le présent arrêté seront tenues à jour et portées à la connaissance du personnel concerné ou susceptible de l'être. 

  

1.6 - Cessation d’activité définitive 

Lorsque l'exploitant mettra à l'arrêt définitif une installation classée, il adressera au Préfet de L'Isère, dans les délais fixés à l'article 34-1 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation ainsi qu’un mémoire sur l’état du site. Ce mémoire précisera les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts visés à l'article 1° de la loi du 19 juillet 1976 modifiée et devra 
comprendre notamment : 

  

= l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi que des déchets présents sur 
le site, 

= la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 

= l'insertion du site de l'installation dans son environnement et le devenir du site, 

- en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son 
environnement, 

— en cas de besoin, les modalités de mise en place de servitudes. 

1.7 - Vente de terrains 

En cas de vente des terrains sur lesquels une installation soumise à autorisation a été exploitée, l'exploitant est tenu d’en informer par écrit l'acheteur.



  

2 - BRUITS ET VIBRATIONS 

2.1 - Les installations seront construites, équipées et exploitées de façon que leur Fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de comprometire la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité, 
2-2 - Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 modifiées par l'arrêté ministériel 
du 1% mars 1993, relatif aux bruits aériens émis par les installations relevant de la loi sur les installations classées pour la protection de l’environnement lui sont applicables. 

  2-3 - Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de l'établissement et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage seront conformes à la réglementation en vigueur et notamment aux dispositions du décret n° 95.79 du 23 janvier 1995. 

2-4 - L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs sonores, haut-parleurs, ...) gênant pour le Voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves où d'accidents. 

2.5 - Niveaux de bruits limites (en dB (A)) 

Les niveaux Limites de bruit à ne pas dépasser en limite de propriété pour les différentes périodes de la journée sont fixées dans le(s) tableau(x) ci-après: 

  

  

    
  

  

Période niveau de référence* valeurs limites 
issibles Point À | Point B | Point C #missibles 

Jour : 6h30 à 21h30 fà mesurer) + 5 dB(A) 
Nuit : 21h30 à 6h30 @ mesurer) +3 dB(A) Dimanches et jours 
fériés       
  

2.6 - Les machines fixes susceptibles d’incommoder le voisinage par des trépidations seront isolées par des dispositifs antivibratoires efficaces. La gène éventuelle sera évaluée conformément 
aux règles techniques annexées à la circulaire 86-23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées. 

   



  

3 - POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

3.1 - Généralités 

  

3-2 - Pollutions accidentelles 

les dispositions appropriées seront prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles D aur due les rejes correspondants ne présentent pas de dangers pour la sante et la sécurité Publiques. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécuaté destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devront être {els que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 
3.3 - Installations de traitement 

Les installations de traitement des effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

à faire face aux variations de débit, température et Composition des effluents, - à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 
3.4 - Cheminées 

  

3.5 - Installations de combustion 

3-5-1 Les générateurs de fluides caloporteurs entrant dans 1e champ d'application de l'arrêté du 20 juin 1975 (relatif à l'équipement et à l'exploitation des installations thermiques en vue de réduire la pollution atmosphérique et d'économiser l'énergie) devront satisfaire les dispositions dudit arrêté. 

3-3-2 - La teneur en soufre des combustibles utilisés devra être en permanence inférieure à 0,1 g/MI.



  

  

4- POLLUTION DES EAU 

  

4.1 - Alimentation en cau 

L'exploitant doit prendre toute les dispositions nécessaires dans là conception et l'exploitation des installations pour limiter la consommation d'eau. Notamment là réfrigération en circuit Ouvert st interdite sauf autorisation explicite par l'arrêté préfectoral. 
4.1.1 - Protection des caux potables 

4.1.2 - Prélèvement d’eau 

L-ilisation d'eaux pour des usages industriels ct spécialement celles dont là qualité permet des Supiois domestiques, doit être limitée par des sysfèmes qui En favorisens, l'économie (par <xemple lorsque la température et les qualités de ces caux le permettent : recyclage, aéroréfrigérant, ete. 

4-2 - Différents types d’effluents liquides 
4-2.1- Les eaux vannes 

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos seront traitées en conformité avec les règles sanitaires en vigueur. 

4.2.2 Les eaux de refroidissement 

   toxiques devront obligatoirement circuler en circuit fermé sa si dans les échangeurs de chaleur. ves produits se trouvent en Permanence à une pression inférieure à celle des eaux. 

4.2.3 Les eaux résiduaires industrielles 

Les eaux issues de l'atelier de. traitement de surface seront recyclées et ne pourront être rejetées. 
4.2.4 Les eaux pluviales devront. subir un traitement dans un débourbeur-deshuileur correctement dimensionné et ré, 
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Des contrôles impromptus pourront être réalisés à la demande de l'inspecteur des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement ou par le service Chargé de la police de l’eau. seront à la charge de l'exploitant. 

  

4.3 - Collecte et conditions de rejets des effluents liquides 

43.1 - Les réseaux de collecte des effluents doivent séparer les eaux pluviales (et les eaux non polluées S'il ÿ en 4) et les diverses catégories d'eaux polluées 
4-3-2 - Un plan des réseaux de collecte des effluents faisant apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mésure, vannes manuelles Mpromatiques, … doit être établi, régulièrement mis à jour, notamment après chaque Modification notable, ct daté. 1 est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

  

4.3.3 - À l'exception des cas äccidentels où la sécurité des Personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement, où être détruits, et le milieu récepteur ou les égouts extérieurs à l'établissement. 

de l'être, 
flammes. 

  

4.4 - Qualité des effluents rejotés 

4.4.1 - Les effluents devront être exempts : 

de matières flottantes, 

de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement où indirectement, après mélange avec d’autres effluents, des gaz où vapeurs foxiques ou inflammables, 

de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement. après mélange avec d'autres effluents seraient susceptibles d’entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

  

Leur PH devra être compris entre 5,5 et 8,5 et leur température devra être inférieure à 30 °C



  

  

Ils ne devront PAS provoquer de coloration notable du milieu récepteur : Ia modification de 
couleur du milieu dans Ja zone de mélange à 50 m du Point de rejet ne doit Pas dépasser 

4.42 - Les caractéristiques des rejets dans Je collecteur d'assainissement, notamment Ja 
Soncentration journalière et le flux journalier, Principaux polluants seront 
i il 

Fi 
it établie avec Pexploitant du 

   
Une copie de la convention sera adressée au Préfet de l'Isère dans un délai de 6 mois après la 
mise en fonctionnement de l'atelier. 

  

4.5 - Surveillance des rojets 
Sur chaque canalisation de rejet d’effluents (caux Pluviales, eaux domestiques) doivent être 
prévus un point de prélèvement d'échantillons et de points de mesure. 
J:20cèS aux points de mesure ou de prélèvement doit être aménagé, notamment pour permettre l'amenée de matériel de mesure 

4.7 - Prévention des pollutions accidentelles 

4.7.1 - Dispositions Bénérales : 

Les dispositions approprices seront prises pour qu'il ne puisse y avoir en cas d'accident de 
fonctionnement sc produisant dans l'enceinte de j'élblissement, déversement de matières qui par 
leurs caractéristiques et quantités émises seraient Susceptibles d'entraîner des conséquences 
Doubles sur Le milieu naturel récepteur. Une liste due installations. concernées, même ocasionnellement, sera établie par l'exploitant. <ommuniquée à l'inspecteur des installations 
classées et régulièrement tenue à jour. 

4.7.2 Capacités de rétention 

Le volume et la conception de ces capacités de rétention devront permettre de recueillir dans les meilleures conditions de sécurité, la totalité des Produits contenus dans les stockages oi installations de fabrication susceptibles d'être sadomumagés lors d’un sinistre ou concernés par un même incident, malgré les agents de protection et d’extinction utilisés



  

  

4:7-2-2 - Les unités, parties d'unité, stockages fixes ou mobiles à poste fixe ainsi que les aires de lransvasement de produits dangereux ou insalubres mais non repris dans la liste prévue au Paragraphe 4 X:1 devront être équipés de capacités de rétents” dont le volume utile devra être Au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes « 
= 100 % du plus grand réservoir ou apparëïl associé, 

90 % de la quantité globale des réservoirs ou appareils associés. 
ILes réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à une même rétention. 

  

Les stockages de produits liquides inflammables ou dangereux seront munis d'une alarme de niveau haut ofin d'éviter rour débordement. (dis, 
Ecas) 

Les stockages enterrés de liquides inflammables devront respecter les dispositions de l'instruction du 17 avril 1975. 

4.8 Conséquences des pollutions accidentelles 

Pollution des eaux de surface 

1 - La toxicité et Les effets des produits rejetés : 
2° Leur évolution et conditions de dispersion dans le milieu naturel 3 
3 - La définition des zonés risguant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel où les diverses utilisations des eaux ; 

4- Les méthodes de destruction des polluants à mettre en veuvre ;
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5 - Les moyens curatifs Pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune, ou la flore exposées à cette pollution ; 

6- Les méthodes d’ analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses



  

  

5.1 - Dispositions générales 

Cadre législatif 
3-1-1- L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et 
l'exploitation de ses installations pour Sonformément aux dispositions Iépislatives juillet 1975 modif        

À cette fin, il se devra Successivement de : 

= limiter à la source la quantité et ja propres, 
Lier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication, 7 SSsurer du traitement ou du prétraitement de ses déch “himique, détoxication ou voie thermique, = S'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement lim stockage dans des installati 

toxicité de ses déchets en adoptant des technologies 

ts, notamment par voie physico- 
  

  

é, d'un ons lecliniquement adaptées et réglementairement autorisées. 
5,12 - Les emballages industriels deyron n° 94-609 du 13 juillet 1994 relatif à l'élimi fivaux ne sont pas les ménages 

    

3.2 - Procédure de gestion des déchets 

J-exploitnt organisera, par une procédure écrite, In cofl déchets générés par l'établissement. Cette procédure. réguli disposition de l'inspecteur des installations classées.
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5.3 - Dispositions particulières 

5.3.1 - Récupération - Recyclage - Valorisation 

3-3-1.1 - Toutes dispositions devront être prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en effectuant toutes les opérations de recyclage et de valorisation techniquement et économiquement possibles 

33.12 - Le tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre, … devra être Slicclué, en interne où en exteme, en vue de leur valorisation. En eus d’impossibilité, dustification devra en être apportée à l'inspecteur des installations classées, 

    

Sporraire, S'IS ne peuvent être totalement nettoyés, ils devront être élire, comme des déchels industriels spéciaux dans Les conditions définies au paragraphe 5.3,4.3 ci-dessous, 

5.3.2 - Stockages 

3-3-2-1 - La durée maximale de stockage des déchets ne dovra pas excéder 3 mois hormis pour les déchets générés en faible quantité (< 5 Han) ou pour des déchets faisant l'objet de Campagnes d'élimination spécifiques. 

$:3.2.2 - Toutes précautions seront prises pour que : 
= les dépôts soient tenus en état constant de propreté, 
716$ dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs), 
7 lés dépôts ne soient pas à l'origine d'une pollution des caux superficielles ou Soutérraines, ou d'une pollution des sois : à cet effet, les stockages de déchets Seront réalisés sur des aires dont le sol sera imperméable et résistant aux produits qui y seront déposés : ces ai 

ï 

    

7 les mélanges de déchets ne puissent étre à l'origine de réactions non contrôlées Sonduisant en particulier à émission de gaz. ou d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosifs.
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3.3.2.3 - Stockage en emballages 

Les déchets pourront être conditionnés dans des emballages en bon état ayant servi à contenir d'autres produits (matières premières notimment), sous réserve qu 

  

Îl ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet ét les produits ayant été contenus dans l'emballage, 

  

7 les marques d'origine des emballages ne prêtent pas à confusion quant aux déchets contenus. 

Les déchets conditionnés en emballages devront être stockés sur des aires couvertes et ne Pourront pas être gerbés sur plus de 2 hauteurs. 
pour Jes déchets industriels spéciaux, l'emballage portera systématiquement des indications permettant de reconnaître les dits déchets. 

5.3.2.4 - Stockage en cuves 

Les déchets ne pourront être stockés duc dans des cuves affectées à cet effet. Ces Cuves seront identifiées. 

5.3.3 - Transport 

  

En cas d'enlèvement ct de transport, l'exploitant s’assurera lors du chargement que les emballages ainsi que les modalités d'enlèvement et de transport sont de natare à assurer la proiection de l’environnement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur. 

5.3.4 - Élimination des déchets 

5.3.4.1 - Principe général 

  

classées. L'exploitant devra être en mesure d'en justifier l'élimmation. Les documents ustificatifs devront être conservés pendant 3 ans, 
3-3.41.2- Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite. Cependant, i pourra être dérogé à cette prescription en ce qui concerne les déchieus non Souillé par des substances nocives ou toxiques (papier, palette, ete.) lorsque ces derniers seront utilisés comme combustibles lors des "exercices incendic”. 
3.3.4.1.3 - Ne pourront être éliminés en centre de stockage de classe 1 que les déchets industriels spéciaux cités dans les arrêtés ministériels du 18 décembre 1992 relatifs au stockage de certains déchets industriels spéciaux ultimes et stabilisés.
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3.3.4.2 - Déchets banals 

3.3.4.2-1 © Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.) non tr St non souillés par des produits toxiques ou polluants pourront être récupérés ou éliminés dans des installations réglementairement autorisées en application des dispositions du plan départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés. 
3:34.2:2 7 Au plus tard en juillet 2002, les déchets industriels banals non triés ne pourront plus être éliminés en décharge. On entend par déchet triés, les déchets dont on a extrait au moins les matériaux valorisables (bois, papier, carton, verre, étc.). 

3.3.4.3 - Déchets industriels spéciaux 

3:3.4.3-1 - Les déchets industriels spéciaux dont a mature physico-chimique peut être source d'attiates particulières pour l'environnement devront faire l'objet de traitements spécifique Farantissant de tout risque de pollution sur le milieu récepteur. Les filières de traitement adoptées devront respecter le principe de non-dilution. 

3-3.4-3-2 - Pour chaque déchet industriel spécial, l'exploitant établira une fiche d'identification du déchet qui sera régulièrement tenue à jour et qui comportera les éléments suivants: 
= le code du déchet selon la nomenclature, 
+ la dénomination du déchet, 
= le procédé de fabrication dont provient le déchet, = son mode de conditionnement, 
—_ le traitement d'élimination prévu, 

les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et constantés physiques du déchet), 
= la composition chimique du déchet (compositions organique et minérale), = les risques présentés par le déchet, 
= les réactions possibles du déchet au contact d'autres matières, = les règles à observer pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable 

3-3.4-3.3 - L'exploitant tiendra, pour chaque déchet industriel spécial, un dossier où soront archivés 

- la fiche d'identification du déchet et ses différentes mises à jour, = les résultats des contrôles effectués sur les déchets, 
- les observations faites sur le déchet, 
- les bordereaux de de déchets industriels renseignés par les centres éliminateurs. 

    

3:3.4.3-4 - Pour chaque enlèvement les renseignements minimaux suivants seront consignés sur un document de forme adaptée (registre, fiche d'enfèvement, …) et conservé par l'exploitant : 
= code du déchet selon la nomenclature, = dénomination du déchet, 

quantité enlevée,
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= date d'enlèvement, 
— nom de là société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, = destination du déchet (éliminateur), 
— nature de l'élimination effectuée. 

3.3.4.3.5 - L'ensemble de ces renseignements sera tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

3-3.4.3-6 - La production de déchets dans l'établissement, leur valorisation, leur élimination G compris interne à l'établissement), feront l'objet d'une déclaration trimestrielle, dans les Formes définies en accord avec l'inspecteur des installations classées, afin d'assurer Le contrôle des cireuïls d'élimination des déchets générateurs de nuisances (ef modèle joint en annexe) 
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6.1 - Dispositions générales 
6.1.1 - Clôtures 

l'établissement sera efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 
La clôture sera facilement accessible à l'intérieur de l'établissement de façon à contrôler fréquemment son intégrité . 

6.1.2 - Règles de circulation 

Particulier, les dispositions appropriées seront prises pour éviter que les véhicules ou engins guelconques puissent heurter ou endommager des instalin on ; Stockages ou leurs annexes, les Saralisations de produits dangereux ou d’utlités nécessaires à 1» Sécurité. 

       

  

nes Uranserts de produits dangereux ou insalubres à l'intérieur de l'établissement avec des réservoirs mobiles s’elfectueront suivant des parcours bien déterminés et feront l'objet de consignes particulières, 

  

6.1.3 - Accès, voies et aires de circulation 

6:1-3-1- Les voies de circulation et d'accès seront néttement délimitées, maintenues en constant Slt de propreté et dégagées de tout objet (fûts, emballages, ….) susceptible de gêner la circulation. 

6.1.3.2 - Les bâtiments se 
irculation seront aménagées pour que les en, difficulté. 

  

Les voies auront les Caractéristiques minimales suivantes : 

largeur de a bande de roulement : 3,50 mètres, = FaYOns intérieurs de piration : 11 mètres, = hauteur libre : 3,50 mètres, = lésistance à la charge : 13 lonnés pas essieu
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6-2 - Conception et aménagement des bâtiments et installations 

6.2.1 - Conception des bâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux séront conçus ct aménagés de façon à s'opposer efficacement à Ja propagation d'un incendic et à permettre le confinement des fuites de gaz loxiques et lour traitement, 

  

À l'intérieur des ateliers, Les allées de circulation seront aménagées ét maintenues constamiment dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation des personnels ainsi que l'intervention des Secours en cas de sinistre. 

6.2.2 - Conception des installations 

  

Dès là conception des installations, l'exploitant privilégier les solutions techniques intrinsèquement les plus sûres. 

Les installations ainsi que Les bâtiments et locaux qui les abritent seront conçus de manière à Sviter, même en cas de fonctionnement anormal ou d'accident, toute projection. de Matériel accumulation ou épandage de produits, qui pourrait entrainer une aggravation du danger 
Les matériaux utilisés seront adaptés aux produits utilisés de manière en particulier à éviter loute réaction parasite dangereuse. 

Les installations et appareils qui nécessitent au cours de leur fonctionnement une surveillance ou des contrôles fréquents seront disposés où aménagés de telle manière que ces opérations de surveillance puissent être faites aisément, 
   

Les récipients fixes de stockago de produits dangereux d’un volume supérieur à 1 000 1 porteront de manière ès lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et Le symbole de danger défini dans le fèglement pour le transport des matières dangereuses 
À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles Seront indiqués de façon très lisible Le ou les numéros de symboles de dangers correspondant aux produits stockés. 

Les appareils de fabrication, lorsqu'ils restent chargés de produits dangereux en dehors des périodes de travail, devront porter la dénomination de leur contenu ct le symbole de danger correspondant. 

6.2.3 - Alimentation électrique 

L'installation électrique et le matéricl électrique utilisés seront appropriés aux risques inhérents aux activités exercées. Toute installation ou appareillage conditionnant la sécurité devra pouvoir être maintenu en service ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique normale, 
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62.4 - Protection contre l'électricité statique et les courants de circulation, 

Joutes précautions sont prises pour limiter l'apparition de charges électrostatiques et assurer leur. Sracuation en toute sécurité ainsi que pour protéger les installations des effets des courants de circula 

  

622.5 - Protection contre la foudre 

L'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 relatif à la protection contre de la foudre de certaines installations classées est applicable. 

  

6.3 - Moyens de secours et d' interve 

6.3.1 - Consignes générales de sécurité 

  

Des Consignes écrites sont élablies pour la mise en oeuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du persomel et d'appel aux moyens de secours extérieurs 

6.3.2 - Équipe de sécurité 

L'établissement disposera d’un service de sécurité placé sous l'autorité directe du directeur de l'établissement ou de l'un de ses adjoints. 

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail à tout moment en cas d'appel. 

63.3 - Ressources en eau et mousse 

1. Défense incendie extéricure : 

Justifier d'un débit horaire minimal de 90 m/heure, en fonctionnement simultané de tous les poteaux d'incendie nécessaires et hors des besoins ordinaires de l'établissement (process, sanitaires, robinets d'incendie armés, etc.….). 

+ attestation à produire 
eau public ou privé, l’utilisation complémentaire de au naturels (rivières, étangs, cle.) ou artiliciels (réservoirs, piscines, ete.) pourra être admise sous réserve d'aménager les accès. ct dispositifs d'aspiration conformément aux règles de l’art, en accord avec le service incendic local 
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2. La répartition des poteaux d'incendie devra être déterminée en concertation avec les Fa -Pompiers de Moïrans et Si Jean de Moirans dans le respect de la norme concernant ces installations (NF S 62.200 de Septembre 90). 

En particulier : 

la distance entre les poteaux de 1000 1/mn sera de 200 m au maximum 
-_ /h distance du poteau le plus proche par rapport à l'extrémité du bâtiment ne sera pas supérieure à 100 m 

+ ft distance du poteau le plus éloigné ne dépassera ps 300 m du risque à défendre Qpar les voies de circulation). 

En conséquence de ce qui précède, un appareil supplémentaire devrait être placé à proximité directe de l'entrée de "C.B.C", 

3. Toutes dispositions devront être prises pour permettre aux sapeurs-pompiers d'accéder rapidement à l'intérieur de l'étiblissement, en dehors des heures el journées ouvrées, ct en l'absence de toute présence permanente sur le site (un protocole précis devra être Cable sur ce Point avec les sapeurs-pompiers locaux).
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ARTICLE 3 

3.1 ATELIER DE TRAITEMENT DE SURFACE   

3-1-1 Les appareils (cuves, canalisations, stockage...) susceptibles de contenir des acides, des bases, des toxiques de toutes natures, seront construits conformément aux règles de l'art. Les matériaux utilisés à eur construction doivent être soi résistants à l'action chimique des liquides Sontenus, Soit revêtus sur les surfaces en contact avec le liquide d’une garniture inattaguable. 

    

L'ensemble de ces appareils sera réalisé de manière à être protégé et à résister aux chocs occasionnels dans le fonctionnement normal de l'atelier. 
3.12 Le sol des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés les liquides contenant des gsides. des bases, des toxiques de toutes natures ou des sels à une concentration supérieure à } gramme par litre esl muni d’un revêtement étanche el inattaquable. IL est aménayé de façon à diriger tout écoulement accidentel vers une capacité de rétention étanche. Le volume de la Capacité de rétention est au moins égal au volume de la plus grosse cuve et à 50 % du volume de l'ensemble des cuves de solution concentrée situées dans l'emplacement à protéger. 
Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en situation accidentelle Ia présence du produit ne puisse en aucun cas altérer une cuve, une canalisation et les liaisons, Elles sont munies d’un déclencheur d'alarme en point bas. 

3-1-3 Les systèmes de rétention sont conçus et réalisés de sorte que les produits incompatibles ne puissent se mêler (cyanure et acides). 

3-1.4 Les réserves de cyanure, ct de sels métalliques sont entreposées à l'abri de l'humidité. Le local contenant le dépôt de cyanure ne doit pas renfermer de solutions acides, Les locaux doivent être pourvus de fermeture de sûreté et d’un système de ventilation naturelle ou forcée, 
3.125 Les circuits de régulation thermique de bains sont construits conformément aux règles de l'art. Les échangeurs de chaleur des bains sont en matériaux capables de résister à l'action chimique des bains. 

Le circuit de régulation thermique ne comprendra pas de cireuits ouverts. 
3.1-6 L'alimentation en eau est munie d'un dispositif susceptible d'arrêter promptement cette alimentation. Ce dispositif doit être proche de l’atelier, clairement reconnaissable et aisément accessible,
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3.1.7 Le bon état de l'ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annexes, Stockages, rétentions, canalisations. .) est vérifié périodiquement Par l'exploitant, notamment fan er après oute suspension d'activité de l'atelier supérieure à {rois semaines ct au moins unc fois par an. Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et mis à disposition de l'inspection des installations classées. 

  

3-18 Seul un préposé nommément désigné et spécialement formé à accès aux dépôts de Cyanures, et de sels métalliques: 

jélui-ci ne délivre que les quantités strictement nécessaires pour ajuster la composition des bains ; ces produits ne doivent pas séjourner dans les ateliers 
3-1-9 Sans préjudice des dispositions réglementaires concernant l'hygiène et la sécurité des fravailleurs, des consignes de sécurité sont établies et affichées en permanence dans l'atelier. 
Ces consignes spécifient notamment 

la liste des vérifications à effectuer avant la remise en marche de l'atelier après une suspension prolongée d'activité. 
  

  

= les conditions dans lesquelles sont délivrés les produits toxiques et les précautions à prendre à leur réception, à leur expédition et à leur transport, 

- fa mature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux détoxiquées dans l'installation, 

les opérations nécessaires à l'entretien et à une. maintenance, 

+ les modalités d'intervention en cas de situations anormales et accidentelles. 

L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel. 
3.110 Un préposé dûment formé contrôle les paramètres du fonctionnement des dispositifs de traitement des rejets conformément au manuel de conduite et d’entretien. Ce document, maintenu en bon état, est mis à la disposition de l'inspecteur des installations classées Sur sa simple demande. Le préposé s'assure notamment de Ia présence de réactifs nécessaires et du bon fonctionnement des systèmes de régulation, de contrôle et d'alarme, 

  

3-1. 11 Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, particules) émises au-dessus des Pains doivent être captées au mieux el épurées, au moyen des meilleures technologies di ponibles avant rejet à l'atmosphère. 

  

3-1-12 Les effluents ainsi aspirés doivent être épurés, au moyen de techniques adaptées pour satisfaire aux exigences de article ci-après.



  

    

    

Acidité totale exprimée en H 0,5 mg/Nm° MON Le en uen rue 2. 1 mg/Nm* : calins, exprimés en OH 210! + 10 mg/Nm + Cr (VD. . +2 0,1 mg/Nms Bluor et composés... 11"? + 5 mg/Nm Oples d'anote iii + 200 mg/Nm° 

31.14 Le bon fonctionnement des systèmes de Captation et de traitement sera contrôlé 
régulièrement, 

 



  

  

ER DE POLISSAGE 

    ge seront conçues, réalisées et exploitées de façon que leur 
l'origine d'émissions sonores ou vibrations géantes pour le 

3.2.1 Les installations de pot 
fonctionnement ne puisse être 
voisinage. 

  

3.2.2 L'air de l'atelier de polissage sera aspiré de manière à éviter la dispersion des poussières, 11 sera rejeté à l’extéricur après "dépoussiérage" dans un appareil efficace, correctement entretenu. La concentration en poussières de l'air rejeté à l'extérieur sera inférieure à 100 mg/mè 
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